
ONT RÉPONDU À L’ENQUÊTE CO-RÉALISÉE AVEC LA 
FÉDÉRATION NATIONALE DES ELÈVES AVOCATS (FNEA), 
L’ASSOCIATION DES ELÈVES AVOCATS (AEA).

PRÈS DE 

LES ENSEIGNEMENTS SONT 
PERTINENTS

L’EXAMEN DEVRAIT DEVENIR 
UN EXAMEN DE SPÉCIALISTE, 
AVEC UNE SUPPRESSION DU 

TRONC COMMUN 

LE CONTRÔLE DE 
CONNAISSANCES EST 

INEFFICACE

ÉLÈVES AVOCATS ET JEUNES AVOCAT SONT SATISFAITS
DES MATIÈRES QUI COMPOSENT L’EXAMEN DU CRFPA

LE CRFPA ET SON CONTENU 
NE DOIVENT PAS ÊTRE 

LAISSÉS AUX MAINS DES 
UNIVERSITÉS

LA FORMATION NE 
PRÉPARE PAS À L’INSERTION 

PROFESSIONNELLE

SOUHAITENT PLUS DE 
TÉMOIGNAGES OU DE 

CONSEILS D’INTERVENANTS

SOUHAITENT PLUS DE TEMPS 
CONSACRÉ DANS LA 

FORMATION À L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE

LE CENTRE DE FORMATION 
NE PERMET PAS DE 

PRÉPARER L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

LE CENTRE DE FORMATION 
N’AIDE PAS DANS 
LA RECHERCHE DE 
COLLABORATION
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ÉLÈVES-AVOCATS

LES LACUNES EN SORTANT DE L’ÉCOLE

26,6%
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14,8%14,9%

JEUNES AVOCAT&

L’EXAMEN DU BARREAU

LA FORMATION

LE STAGE FINAL LE PPI

JEUNES AVOCATS EN RECHERCHE
DE COLLABORATION (14,6%) 

JEUNES AVOCATS EN
COLLABORATION (79,6%) 

LE CENTRE DE FORMATION

INSERTION PROFESSIONELLE

RÉMUNÉRATION

40% DES JEUNES AVOCATS EN RECHERCHE DE COLLABORATION SONT 
CONFIANTS POUR LEUR CARRIÈRE

TAILLE DE CABINET RECHERCHÉ : 

POURQUOI NE PLUS EXERCER LE MÉTIER D’AVOCAT ?

DOMAINES DE RÉORIENTATION :

ENQUÊTE RÉALISÉE DU 3 FÉVRIER AU 24 MARS 2014
SUR DES ÉLÈVES AVOCATS OU DES JEUNES AVOCATS (MOINS DE 3 ANS D’EXPÉRIENCE). 

ELLE FERA L’OBJET D’UN RAPPORT PLUS APPROFONDI 
QUI SERA DIFFUSÉ SUR CARRIÈRES-JURIDIQUES.COM

POUR PLUS D’INFORMATIONS : WWW.CARRIERES-JURIDIQUES.COM
CONTACT :  CONTACT@CARRIERES-JURIDIQUES.COM
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90% 74,6%IL EST FORMATEURÀ  IL FAUT LE MAINTENIR

RECHERCHENT UNE 
COLLABORATION 
EN ILE-DE-FRANCE

TRÈS GRAND GRAND MOYEN PETIT

ONT DÉJÀ EU DES ENTRETIENS

DES JEUNES AVOCATS 
SONT SATISFAITS DE LEURS 

COLLABORATIONS

DES JEUNES AVOCATS 
SONT SATISFAITS DE LEURS 
CONDITIONS DE TRAVAIL

GAGNENT ENTRE 1500 ET 2500 EUROS
GAGNENT + DE 4000 EUROS 

DES JEUNES AVOCATS SONT 
SATISFAITS DE LEURS DEGRÉS 

D’IMPLICATION DE LEURS 
DOSSIERS

81,7%

14,4% 23,8% 37,4% 24,3%

86,2%

73,6% 64,7%

7,5%

78,2%

POUR AVOIR UN
MEILLEUR ÉQUILIBRE

63,6%

33,3%
30,3%

21,2%
 PAR MANQUE DE 
DÉBOUCHÉS

 POUR SUIVRE UNE    
PASSION

POUR AVOIR UNE VIE
DE FAMILLE

JURISTE D’ENTREPRISE

AUTRE POSTE EN ENTREPRISE

ENTREPRENEURIAT

ADMINISTRATION

ETUDE SUR
LA FORMATION 

DES AVOCATS

CO-RÉALISÉE AVEC : 

50,2%

RÉDIGENT TOUJOURS 
LES ACTES DANS LEUR 

INTÉGRALITÉ 

ONT LA POSSIBILITÉ 
DE DÉVELOPPER 
LEUR CLIENTÈLE 

PLAIDENT TOUJOURS 
LEURS DOSSIERS 

61,3% 17,3%45,4%

À

JEUNES AVOCATS RÉORIENTÉS  (5,9%) 

58,3% DES JEUNES AVOCATS EN COLLABORATION SONT 
CONFIANTS POUR LEUR CARRIÈRE

69,72%

15,1%

12,1%

3%


